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AXES D'INTERVENTION DU PROJET PROGOL 
 
La  stratégie du projet PROGOL se décline en axes d’interventions comme suit : 
 
1. Application des mesures de bonne gouvernance : 
   PROGOL  vise l’élaboration et la validation de façon participative d’un cadre de référence de la 
bonne gouvernance locale. Ce processus débute par la réalisation d’un diagnostic qui  permet de 
connaître la situation dans laquelle se trouvent les différentes variables de la gouvernance dans chaque 
commune. Ce processus débouche sur la définition des mesures de la bonne gouvernance à mettre en 
place. Pour cela, il établit une méthodologie et des procédés opérationnels afin d’introduire les 
changements nécessaires à travers des mesures de bonne gouvernance au sein de chaque commune en 
relation avec d’autres acteurs institutionnels et la société civile. Une cellule ou un groupe de travail, dans 
chaque commune, coordonné par le Secrétaire Général. 
2. Formation:  
PROGOL dispose d’une variété de formations qui se rapportent aux différents aspects de la bonne 
gouvernance à travers différentes modalités destinées aux différents acteurs locaux et animées par 
d'experts et des universitaires espagnols, marocains et français… en plus des ateliers d’échange et 
d’élaboration de stratégies et de méthodologies. À travers cette offre de formation PROGOL vise 
précisément à renforcer les capacités des acteurs institutionnels et civils en faveur de la bonne 
gouvernance locale.   
3. Participation citoyenne : 
 PROGOL se propose de promouvoir la participation citoyenne et la concertation entre des institutions 
publiques et la société civile en vue d’un développement local plus participatif. Pour agir dans ce sens les 
institutions publiques, les communes et les associations ont besoin de progresser davantage  sur l’échelle 
de la transparence et de la démocratie interne. Pour ce faire, le projet  impulse la constitution des 
conseils de participation citoyenne dans les différentes communes et l’élaboration de normes et de 
charte de participation citoyenne.  
4. Initiatives citoyennes et coopération publique-privée:  
Ces initiatives citoyennes constituent dans le cadre de PROGOL, une opportunité favorisant la 
concrétisation et la mise en pratique des actions se présentant comme vecteur de la participation et de la 
coopération entre les communes et les associations locales. Le  but est de rechercher des manières 
partagées et consensuelles pour progresser vers la bonne gouvernance locale.  
 
5. La coopération décentralisée en Méditerranée:  
La coopération décentralisée entre les collectivités du nord du Maroc et celle Catalanes doit être 
améliorée et approfondie par le biais de la création de réseaux d’apprentissage mutuel fondés sur des 
connaissances des bonnes pratiques des uns et des autres. L’objectif est  de comparer, de contraster et 
d’évaluer en commun toutes les mesures d’amélioration de la gouvernance locale. Cela suppose une 
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évolution vers une plus grande réciprocité et horizontalité des relations entre les villes du nord et du sud 
de la Méditerranée, dépassant ainsi la perspective d’aide et d’assistance qui prédomine encore 
aujourd’hui.  
6. Communication, dissémination et capitalisation:  
 PROGOL tend à se positionner par rapport aux réseaux institutionnels publics marocains de 
gouvernance (DGCL, INDH, ADS, …) et la coopération internationale (GOLD, ACDI, USAID…) 
comme il s’efforce d’impulser une implication plus importante, tant quantitative que qualitative, des 
autres institutions non communales mais jouant un rôle aussi essentiel pour la gouvernance locale. 
PROGOL a, en outre, la  vocation à disséminer sa stratégie et ses résultats obtenus dans les quatre villes 
du nord du Maroc et à  servir comme référence d’inspiration pour le reste de villes marocaines et pour, 
en définitive, approfondir la décentralisation que mène l'État Marocain. 
 
 
 
 
 
 
 

                                      
 

 
 

 
 


